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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 357 par la phrase suivante : 

« Lors de la formation du personnel du ministère de la justice voué à être basé dans un territoire 
ultramarin, une attention particulière sera apportée aux spécificités coutumières et culturelles 
locales. En effet, dans certains territoires les violences intra familiales peuvent malheureusement 
parfois être liés à des us et coutumes locales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prendre en compte lors des formations les spécificités coutumières et 
culturelles locales qui peuvent expliquer certaines formes de violences intra familiales.


